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8.53 

RELAIS ET PROGRAMMES EUROPEENS 

 

PARUTION : AOUT 2013 

 

Ce document est un complément régional Côte d’Azur à la fiche 

CIDJ 8.53 – Les Programmes européens, à laquelle nous vous 

renvoyons pour de plus amples renseignements concernant ce 

secteur d’activité. 

 

Pour en prendre connaissance, contacter le CRIJCA ou la structure 

Information Jeunesse la plus proche de votre domicile (voir sur le 

www.crijca.fr - Rubrique « Réseau IJ »). 

 

Celui-ci ne saurait, en aucun cas, être sélectif ni exhaustif ; seuls les 

organismes portés à notre connaissance et ayant répondu à notre 

demande d’information, dans les délais impartis pour l’impression 

de ce document, y figurent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REPRODUCTION INTERDITE SAUF AUTORISATION PREALABLE 
DU CRIJ COTE D’AZUR 

LES RELAIS EUROPEENS 
 

Ce document présente les relais d’information sur l’Union Européenne dont 
la compétence s’étend sur la région Côte d’Azur (Alpes-Maritimes et Var). 
 
Vous y trouverez : 

− les représentations régionales des institutions européennes ; 

− les représentants du réseau d’information sur l’Europe en 
France, réseau créé à l’initiative de la Commission Européenne 
et du gouvernement français ; 

− les interlocuteurs institutionnels des porteurs de projets locaux 
entrant dans le cadre de la politique régionale de l’Union 
Européenne ; 

− les Maisons de l’Europe, structures associatives ayant pour objet 
de sensibiliser et de faire participer le grand public à la 
construction européenne. 

 

En ligne…   www.touteleurope.eu 
 

Vous trouverez aussi beaucoup d’informations sur le site internet 
de Sources d’Europe, Centre d’Information sur 
l’Europe (www.touteleurope.eu). 
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REPRESENTATION DES REPRESENTATION DES REPRESENTATION DES REPRESENTATION DES 

INSTITUTIONS EUROPEENNESINSTITUTIONS EUROPEENNESINSTITUTIONS EUROPEENNESINSTITUTIONS EUROPEENNES    

 

COMMISSION EUROPEENNE 
La représentation Régionale de la Commission Européenne à Marseille 

rapproche les institutions européennes des habitants de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

Principales missions : 

• Porte-parole de la Commission auprès de la presse locale, 

• Représentation de la Commission auprès des pouvoirs 

publics, 

• Animation du réseau de relais d’information européenne 

dans la région, 

• Information du public sur les questions communautaires, 

• Diffusion de supports d’informations pour l’organisation de 

manifestations (documentation grand public, drapeaux, 

expositions…). 

 

COMMISSION EUROPEENNE 
2 rue Henri Barbusse - 13241 Marseille Cedex 01 
Tél : 04 91 91 46 00 
Site : http://ec.europa.eu/france/marseille 
Mèl : comm-rep-mrs@ec.europa.eu 

ACCUEIL : lundi au vendredi de 9h à 13h et de 14h à 17h30 

 

PARLEMENT EUROPEEN 
Le bureau représente le Parlement européen auprès des autorités 

politiques et administratives. 

Il promeut et fait connaître l’action du Parlement européen auprès des 

responsables politiques et socio-économiques, de la presse et du grand 

public.  

Les activités se font dans la circonscription électorale des élections 

européennes (Provence-Alpes-Côte d’Azur, Rhône-Alpes et Corse). 

 

PARLEMENT EUROPEEN 
Sud Est 
2 rue Henri Barbusse - 13241 Marseille Cedex 01 
Tél : 04 96 11 52 90 
Site : http://sudest.europarl.fr 
          http://ec.europa.eu/france/marseille 
          www.europarl.europa.eu/marseille 
Mèl : epmarseille@europarl.europa.eu 

ACCUEIL : lundi au jeudi de 9h à 17h30 - vendredi 9h à 13h 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GUIDEUROPE 

Le GUIDEurope est un guichet départemental d’information sur l'Europe, 

agréé par le Ministère chargé des Affaires Européennes et la Commission 

Européenne. 

Il a pour vocation, avec le soutien de Sources d'Europe, d'informer le public 

sur l'Union Européenne, ses institutions, son fonctionnement et ses 

réalisations concrètes. 

Il est au service des citoyens pour les informer sur leurs droits et leurs 

devoirs. 

Propose une bibliothèque en ligne ; oriente vers d'autres sources 

d'information plus spécialisées. 

GUIDEUROPE DES ALPES-MARITIMES 

Centre Régional Information Jeunesse Côte d’Azur 

19 rue Gioffredo - 06000 Nice 
Tél : 04 93 80 93 93 
Site : www.crijca.fr 
          www.facebook.com/crij.cote.azur 
Mèl : crij@ijca.fr 

ACCUEIL : lundi au vendredi de 10h à 18h 
 

EUROPE DIRECTE 

Le Relais Europe Directe informe sur l’Europe sur toute la région.  

RELAIS EUROPE DIRECT PACA 

Foyer rural Cépage 
6 avenue Miss Pell - 06260 Puget-Théniers 
Tél : 06 70 73 77 50 / 04 93 05 00 19 / 04 93 03 16 01 
Site : www.edenpaca.com 
Mèl : ed-paca@wanadoo.fr 
 

CENTRE DE DOCUMENTATION EUROPEENNE 

Les Centres de Documentation Européenne sont des centres à dominantes 

juridique et économique, ouverts aux étudiants, enseignants, chercheurs et 

juristes. On peut y consulter sur place des publications officielles des 

Communautés européennes, et des travaux de recherches universitaires 

sur l’Europe. 

CENTRE DE DOCUMENTATION EUROPEENNE 
DES ALPES-MARITIMES 

Bibliothèque de Nice - Section Droit, Sciences politiques, 
Economiques et Gestion 
28 avenue Emile Henriot - 06050 Nice Cedex 1 
Tél : 04 92 15 74 52 
Site : http://bibliotheque.unice.fr  
Mèl : jeanne-marie.jandeaux@unice.fr 
 
CENTRE DE DOCUMENTATION EUROPEENNE DU VAR 

Université de Toulon - Section Droit 
Service commun de la documentation 
35 avenue Alphonse Daudet - BP 1206 - 83070 Toulon Cedex 
Tél : 04 94 46 75 61 
Site : http://bu.univ-tln.fr  
Mèl : devilleger@univ-tln.fr 
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EURO-INFO-CENTRE 
 
Il s’agit de relais d’information sur l’Europe qui s’adressent en priorité 
aux entreprises. Leur vocation est d’être le premier guichet d’accès à 
l’information communautaire pour les PME. Ils proposent : des 
informations ciblées, notamment les appels d’offres et les 
programmes communautaires ; une assistance dans le montage des 
dossiers communautaires ; des conseils dans leurs activités à 
l’étranger. 
 

EURO INFO CENTRE 

Chambre de Commerce et d’Industrie Nice - Côte d’Azur 

20 boulevard Carabacel - BP 1259 - 06005 Nice Cedex 1 
Tél : 04 93 13 73 05 / 0 800 422 222 
Site : www.cote-azur.cci.fr 
Mèl : euro.info.centre@cote-azur.cci.fr 
 
Chambre de Commerce et d’Industrie Var 
236 boulevard Maréchal Leclerc - 83000 Toulon 
Tél : 04 94 22 80 00 
Site : www.var.cci.fr 
 
Chambre de Commerce et d’Industrie Marseille 
2 rue Henri Barbusse - 13241 Marseille Cedex 1 
Tél : 04 91 39 33 77 
Site : www.ccimp.com 
Mèl : euro.info.centre@marseille-provence.cci.fr 
 

INTERLOCUTEURS DES PORTEURS INTERLOCUTEURS DES PORTEURS INTERLOCUTEURS DES PORTEURS INTERLOCUTEURS DES PORTEURS 

DE PROJETDE PROJETDE PROJETDE PROJET    

 

PREFECTURE DE REGION 

Au sein de la Préfecture de Région, le Secrétariat Général pour les Affaires 

Régionales (SGAR) coordonne la mise en œuvre, en liaison avec le Conseil 

Régional, des aides régionales de l’Union européenne (Fonds structurels : 

FEDER, FEADER, FSE, IFOP).  

Il élabore, notamment, le Programme Opérationnel 2007-2013 définissant 

les axes prioritaires et les moyens d’intervention pour chacun des objectifs 

des Fonds structurels auxquels la région est éligible et pour chacune des 

initiatives communautaires qui concerne la région. 

 

PREFECTURE DE REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 

Boulevard Paul Peytral - 13282 Marseille Cedex 20 
Tél : 04 84 35 40 00 
Site : www.paca.pref.gouv.fr 
Mèl : feder@alpes-maritimes.pref.gouv.fr 
         feder@var.pref.gouv.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEIL REGIONAL 

Les Conseils régionaux participent à l’information des entreprises, des 

agents de développement et des collectivités sur les aides régionales 

européennes (FEDER, FEADER, FSE, IFOP). 

 Ils collaborent avec les Préfectures de région, dans le cadre de la mise en 

œuvre de la politique régionale européenne. 

La région Provence-Alpes-Côte d’Azur est représentée, à Bruxelles, par une 

antenne. 

Les activités développées dans le cadre de ses objectifs, visent, dans leur 

globalité, à promouvoir un environnement et une culture européenne au 

sein de l’institution au service de ses priorités.  

Ses missions sont : 

• Veille stratégique et sensibilisation sur les politiques et les 

financements européens, 

• Montage de projet et recherche de partenaires, 

• Représentation de la Région et défense de ses spécificités 

auprès des institutions européennes dans le cadre de politiques 

d’intérêt régional, 

• Développement d’opportunités d’échange d’expériences et 

coopération avec d’autres Régions européennes, notamment 

dans le cadre de l’Eurorégion et de réseaux européens, 

• Promotion, à Bruxelles, des priorités, pratiques et projets 

innovants de la Région. 

 
CONSEIL REGIONAL PROVENCE-ALPES COTE D’AZUR 

Marseille 
27 place Jules Guesde - 13481 Marseille Cedex 20 
Tél : 04 91 57 50 57 / 04 91 57 50 07 (service gestion des fonds 
européens) 
Site : www.regionpaca.fr 
Mèl : info@regionpaca.fr 
         feder-innovation-information@regionpaca.fr 
 
Antenne des Alpes-Maritimes 
33 avenue Notre-Dame - 06000 Nice 
Tél : 04 93 72 44 00 
 
REPRESENTATION DE LA REGION PACA A 
BRUXELLES 
Anna Lisa Boni 

62 rue du Trône 
B - 1050 Bruxelles 
Belgique 
Tél : 00 32 2 735 18 70 
Site : www.rpfrance-ue.org 
Mèl : representation.paca@bruxeurope.be 
         boni.paca@bruxeurope.be 
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AGENCES NATIONALES 
Les agences nationales sont les structures, chargées par la Commission 

Européenne, de gérer un ou plusieurs programmes pour un pays donné. Ce 

sont les centres ressources nationaux de chaque programme. 

 

AGENCE EUROPE – EDUCATION – FORMATION FRANCE 

24/25 quai des Chartrons - 33080 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 00 94 00 
Site : www.europe-education-formation.fr 

ACCUEIL : lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h 
 
INSTITUT NATIONAL DE LA JEUNESSE ET DE L’EDUCATION 
POPULAIRE (INJEP) 
95 avenue de France - 75650 Paris Cedex 13 
Tél : 01 70 98 94 00 / 01 70 98 93 50 (AFPEJA) 
Site : www.injep.fr 

 

LES PROGRAMMES EUROPLES PROGRAMMES EUROPLES PROGRAMMES EUROPLES PROGRAMMES EUROPEENSEENSEENSEENS    

 
Programme Européen Jeunesse en Action – PEJA 
Ce programme vise à développer les échanges et les rencontres entre 
jeunes européens, ainsi qu’à promouvoir la participation active des jeunes à 
la vie de la collectivité. Il soutient également la lutte pour le respect des 
Droits de l’Homme, contre le racisme et la xénophobie. Il englobe plusieurs 
actions dont les Échanges de Jeunes, les Initiatives de Jeunes, les Projets 
Jeunesse pour la Démocratie et le Service Volontaire Européen (SVE). 
 
Échanges de Jeunes 
Cette action s’adresse aux groupes de jeunes de 13-25 ans, soutenus par 
une association, résidant dans l’un des États membres de l’Union 
européenne ou l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la Turquie. Elle a 
pour objectif de permettre aux jeunes de découvrir d’autres modes de vie, 
d’autres cultures et surtout de favoriser la rencontre de jeunes originaires 
d’autres pays européens. Chaque rencontre peut compter de 16 à 60 
jeunes et dure de 1 à 3 semaines. Les projets d’enseignement, de formation 
professionnelle, de tourisme, les festivals et les rencontres sportives en 
sont exclus. 
 
Initiatives de Jeunes 
Ce dispositif soutient les projets liés à l’Europe, proposés par un groupe de 
jeunes âgés de 15 à 30 ans (4 personnes minimum). Le projet peut 
concerner l’Europe par son thème, son partenariat ou son contexte 
(construction de l’UE, lutte contre les discriminations, égalités hommes/ 
femmes, diversités culturelles…). Le projet peut être la réalisation d’un 
évènement, d’une brochure, d’un site internet, d’une exposition... Il pourra 
être mis en oeuvre dans votre quartier, votre ville, votre région sur une 
période de 3 à 18 mois. 
 
Projets Jeunesse pour la Démocratie 
Cette action vise à intensifier la participation active des jeunes à la vie de 
leur communauté locale, régionale, nationale ou internationale en 
encourageant leur participation à la démocratie représentative. Elle 
s’adresse aux jeunes de 13 à 30 ans avec un minimum de 16 participants. Il 
doit y avoir au moins 2 pays participants et pour chaque pays, 2 partenaires 
minimum soit un minimum de 4 partenaires par projet. La durée du projet 
peut varier de 3 à 18 mois. 
 
 
 
 
 

ERASMUS (études supérieures) 
Le programme Erasmus permet aux étudiants (inscrits au moins en 2ème 

année d’études supérieures) d’effectuer un séjour d’études (ou un stage) de 
3 mois à 1 an dans un établissement d’un autre pays européen (les 27 pays 
de l’Union européenne + Islande, Liechtenstein, Norvège et Turquie). C’est 
toujours l’établissement français dans lequel vous êtes inscrit qui organise 
l’échange avec l’un de ses établissements partenaires et dans un domaine 
d’études donné. Vous restez donc rattaché à votre université ou école 
d’origine. Celle-ci vous garantit la reconnaissance de votre séjour d’études 
passé à l’étranger dans le cadre de votre cursus français et la prend en 
compte pour l’attribution de votre diplôme. Les candidats à un échange 
Erasmus, sont sélectionnés selon leur niveau dans la langue du pays de 
destination, leur motivation et leur dossier universitaire. Ce programme 
permet de conserver votre bourse nationale et de bénéficier d’une aide 
attribuée sur critères sociaux, dont le montant varie en fonction du niveau 
de vie du pays d’accueil. Vous bénéficiez, en général, d’un accueil 
particulier de cours de langues gratuits et parfois, d’une aide à la recherche 
d’un logement. 
 
En savoir + : Service des Relations Internationales de votre 

établissement. 

 

ERASMUS MUNDUS (études supérieures) 
Il soutient des programmes communs de master ou de doctorat de qualité 
remarquable. Les cours sont proposés par au moins trois établissements 
d’enseignement supérieur de 3 pays européens. Une période d’études, 
dans au moins deux des trois universités, est prévue. Les cours mènent à 
l’obtention d’un diplôme double, multiple ou conjoint. 
 
ERASMUS Entrepreneurs 
Le programme «Erasmus pour jeunes entrepreneurs» est un programme 
d’échanges transfrontaliers qui offre, aux jeunes et aux futurs 
entrepreneurs, la possibilité de se former auprès d’entrepreneurs 
chevronnés, dirigeant de petites entreprises dans d’autres pays de l’Union 
européenne. Cet échange d’expériences permet aux nouveaux 
entrepreneurs d’acquérir, au contact d’un entrepreneur expérimenté, les 
compétences indispensables à la bonne gestion d’une petite entreprise. 
L’entrepreneur d’accueil bénéficie, quant à lui, d’un regard neuf sur son 
entreprise. 

COMENIUS (de la maternelle au lycée) 
Il permet les échanges et la coopération entre les établissements scolaires 
en Europe. Le programme dure de 3 à 6 mois dans l’un des établissements 
partenaires. 

En savoir + : voir votre établissement scolaire ou la Dareic de votre 

académie 

GRUNDTVIG (adultes) 
Ce programme vise à améliorer la qualité et à renforcer la dimension 
européenne de l’éducation des adultes, grâce à diverses activités de 
coopération au niveau européen, afin d’offrir davantage de possibilités de 
mieux se former tout au long de la vie. Ce programme couvre non 
seulement les enseignants, les formateurs, le personnel éducatif et les 
organisations proposant ces services, mais aussi les apprenants de 
l’éducation et de la formation des adultes. 

OFAJ (Office Franco Allemand pour la Jeunesse) 
Les programmes de l’OFAJ proposent un échange scolaire avec un élève 
allemand. Il s’agit d’un séjour dans une famille qui accueillera en retour le 
correspondant. Ce dispositif est organisé par l’intermédiaire du Rectorat 
dans le cadre d’un partenariat avec l’un des Länder. 
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Programme Brigitte Sauzay : il permet aux élèves, de la 4ème à la 1ère, de 
passer 3 mois dans l’autre pays et de recevoir en échange, pendant la 
même durée, un correspondant du même âge. L’élève devra avoir au moins 
deux ans d’apprentissage de l’allemand, assister aux cours dans 
l´établissement partenaire et sera hébergé dans la famille du 
correspondant. 

Programme Voltaire : ce programme s’adresse à des élèves de seconde, 
qui vont passer 6 mois dans l’autre pays, et vont recevoir, en échange, 
pendant la même durée, un correspondant du même âge. L’élève assiste 
aux cours dans l´établissement partenaire et est hébergé dans la famille du 
correspondant. Une subvention forfaitaire pour les frais de voyage peut être 
accordée. 
 
Correspondant Académique OFAJ 

Chantal Roques 
Division des élèves et des établissements 
a/s Monsieur le Recteur de l’Académie de Nice 
53 avenue Cap de Croix - 06081 NICE Cedex 
Tél : 04 93 53 71 51 
Site : www.ofaj.org 
Mèl : chantal.roques@ac-nice.fr 

Toutes les brochures de l’OFAJ sont disponibles auprès des Points-Info 

OFAJ, notamment au CRIJ Côte d’Azur - 19 rue Gioffredo à Nice. 

www.crijca.fr 
 

ASSISTANAT 

Assistant Comenius. Ce dispositif permet aux étudiants, de niveau Bac +2 
min., se destinant à l’enseignement et quelle que soit leur discipline, 
d’effectuer un séjour de 3 mois à une année scolaire dans des 
établissements scolaires à l’étranger. Il concerne aussi les futurs 
enseignants qui ont terminé leur formation mais n’ont pas encore exercé. La 
bourse, variable suivant le pays d’accueil, couvre partiellement les frais de 
voyages, de séjour et de préparation linguistique. 
 
Assistant Grundtvig. Pour améliorer sa connaissance d’une langue et 
d’une culture européenne ainsi que ces compétences pédagogiques, un 
formateur ou un futur éducateur a la possibilité de se confronter à un autre 
système d’éducation des adultes. Le dispositif dure entre 3 et 10 mois. La 
bourse dépend du pays d’accueil et de la durée de l’assistanat. 
Assistant français à l’étranger. Ce programme permet aux étudiants, 
titulaires au moins d’une licence 2 en langues, de partir de 7 à 11 mois dans 
un établissement étranger et d’assurer des cours de conversation et un 
éveil à la culture française. 
 
PROGRAMMES BILATÉRAUX 
De nombreuses universités ou écoles ont passé des accords avec des 
établissements européens pour des échanges d’étudiants hors programme 
Erasmus. Les programmes bilatéraux, trilatéraux ou multilatéraux sont 
basés sur la reconnaissance de périodes d’études passées à l’étranger et 
sur la préparation de doubles diplômes. 
 
FILIÈRES INTERNATIONALES 
Certains instituts, écoles et universités proposent des formations permettant 
de suivre un double cursus avec délivrance de doubles diplômes ou 
comprenant des périodes d’études à l’étranger. 
 
 
 
 
 
 
 
 

En savoir + : 
Ambassades : www.diplomatie.gouv.fr 

British Council : www.britishcouncil.org 

Bureau des écoles européennes : www.eursc.eu 

Centre international d’études pédagogiques : www.ciep.fr 

Commission européenne : http://ec.europa.eu 

DAREIC : www.ac-nice.fr 

Eurodesk : www.eurodesk.org 

Europe éducation formation : www.europe-education-formation.fr 

Universités - Relations internationales : www.unice.fr (Alpes-Maritimes) 

www.univ-tln.fr (Var) 

Ministère de l’éducation : www.education.gouv.fr 

Onisep : www.onisep.fr 

 
 

LE VOLONTARIATLE VOLONTARIATLE VOLONTARIATLE VOLONTARIAT    

 
Service Volontaire Européen (SVE) 
Le SVE (Service Volontaire Européen) s’adresse aux jeunes entre 18 et 30 
ans, ayant un projet de volontariat, quels que soient leur niveau de 
qualification et leur niveau en langue. Il permet d’effectuer une mission à 
caractère social, dans un des « pays Programme » (33 pays dont les États 
membres de l’Union Européenne) ou dans les autres pays participants, au 
sein d’une association ou d’une structure à but non lucratif. Animation 
culturelle et sportive, lutte contre l’exclusion, environnement, santé, 
protection du patrimoine...sont quelques-uns des secteurs d’activités 
possibles dans le cadre du SVE. La durée d’un SVE varie de 2 à 12 mois. 
Le SVE est totalement gratuit pour le jeune volontaire : il est nourri, logé, 
bénéficie d’une protection sociale, d’une prise en charge des frais de 
voyage à hauteur de 90 % et perçoit de l’argent de poche. 

Attention : Le Service Volontaire Européen n’est ni un stage, ni une 

formation. Il ne permet pas des séjours d’été de type linguistique. Il ne peut 

se substituer à un emploi rémunéré. 
 
PACA 

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion sociale 
66 A rue Saint-Sébastien - 13292 Marseille Cedex 06 
Tél : 04 88 04 09 60 
Site : www.jeunesseenaction.fr 
Mèl : georges.sylvestre@drjsca.gouv.fr 

 
Antenne des Alpes-Maritimes 

Direction Départementale de la Cohésion sociale 
Bureau 3000 - Avenue Eugène Donadeï - 06706 Saint Laurent du 
Var Cedex 
Tél : 04 93 19 40 00 
 
Antenne du Var 

Direction Départementale de la Cohésion sociale 
155 rue de Saint-Bernard - 83000 Toulon 
Tél : 04 83 24 62 21 
Mèl : carine.bonnerave@var.gouv.fr 
 
En savoir + : www.jeunesseenaction.fr 
 
 
 
 
 
 
Le Service Civique 
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Pour être volontaire, il faut avoir entre 16 et 25 ans et posséder la 
nationalité française, celle d’un Etat de l’Espace Economique Européen, ou 
justifier d’un séjour régulier en France depuis plus d’un an. Le service 
civique permet de vous engager dans une mission, en France ou à 
l’étranger, en faveur de la collectivité. C’est l’occasion de développer ou 
d’acquérir de nouvelles compétences. Toute mission est accompagnée d’un 
tutorat individualisé et d’un accompagnement à la définition de votre projet 
d’avenir. Aucune condition de diplôme ou d’expérience professionnelle n’est 
exigée. C’est la motivation et le savoir-être qui comptent. Vous pouvez 
choisir parmi neuf thématiques pour les missions : culture et loisirs ; 
développement international et action humanitaire ; éducation pour tous ; 
environnement ; intervention d’urgence ; sport ; mémoire et citoyenneté ; 
santé ; solidarité. La durée des missions est de 6 à 12 mois.  

Direction Départementale de la Cohésion sociale 

Jean-Gabriel Beddouk 
Bureau 3000 - Avenue Eugène Donadeï - 06706 Saint Laurent du 
Var Cedex 
Tél : 04 93 19 40 11 
Mèl : jean-gabriel.beddouk@alpes-maritimes.gouv.fr 

Direction Départementale de la Cohésion sociale 

Robert Roustan 
155 rue de Saint-Bernard - 83000 Toulon 
Tél : 04 83 24 62 22 
 
Des offres de missions sont consultables et peuvent être mises en ligne 
sur le site du CRIJ Côte d’Azur : www.crijca.fr 

En savoir + : www.service-civique.gouv.fr 

 
Le Volontariat franco-allemand 
Le volontariat franco-allemand s’adresse à des jeunes de 18 à 25 ans pour 
une durée de 12 mois. Le volontaire est accueilli au sein d’une association 
allemande dans le domaine social, culturel, sportif... Il reçoit, chaque mois, 
une indemnité (argent de poche et aide financière pour les dépenses liées à 
l’hébergement et à la nourriture). Ces montants sont variables selon les 
associations. La protection sociale est assurée. Il est également possible de 
demander à l’OFAJ une bourse afin de suivre un cours intensif d’allemand 
de 4 à 6 semaines. Le jeune bénéficie d’une formation binationale 
interculturelle, civique et linguistique : 2 semaines en France et en 
Allemagne avant le début du volontariat et une rencontre à mi-parcours 
pour partager les expériences acquises au cours de la première partie de la 
mission. 

En savoir + : www.volontariat.ofaj.org 
 
Le Volontariat International 
Le Volontariat International s’adresse aux jeunes âgés de 18 à 28 ans, de 
nationalité française ou ressortissants d’un Etat membre de l’Union 
européenne, en règle avec les obligations du service national de leur pays. 
Il existe 2 types de volontariat international : VIA (en administration) et VIE 
(en entreprise) avec un organisme gestionnaire différent en fonction du type 
de volontariat. Les missions durent de 6 à 24 mois et les volontaires 
perçoivent une indemnité forfaitaire, variable suivant le pays d’affectation. 
Le dossier de candidature doit être préparé environ 6 mois avant la date de 
départ souhaitée. Un statut identique quelle que soit la structure d’accueil : 
statut de droit public, prise en charge des frais de voyage et de transport, 
prise en compte de la période du volontariat au titre du régime de retraite. 

En savoir + : www.civiweb.com 

 
 
 
 
Le Volontariat International en Administration (VIA) 

Le plus souvent pour des jeunes très diplômés, qui veulent s’expatrier dans 
n’importe quel coin du monde pour participer à l’action de la France en 
matière culturelle, environnementale, de développement scientifique, 
technique ou économique. Les volontaires sont affectés dans des structures 
dépendant du Ministère des affaires étrangères ou de la Direction Générale 
du Trésor. 
 
Le Volontariat International en Entreprise (VIE) 
Le volontaire effectue sa mission au sein d’une entreprise française à 
l’étranger. Il y occupe un emploi d’ordre commercial, technique, 
scientifique... Le candidat peut trouver lui-même sa mission, en démarchant 
les entreprises ou en consultant les offres sur le site du CIVI. 
 
Volontariat de Solidarité Internationale (VSI) 
Le VSI concerne les plus de 18 ans qui veulent mettre leurs compétences 
au service d’une mission de développement ou d’urgence humanitaire dans 
une ONG. Contrat d’une durée maximale de 2 ans. 
 
En savoir + :  
www.clong-volontariat.org 

www.coordinationsud.org (ONG d’urgence et de développement) 

http://solidarites.info/volontariat-solidarite-internationale.php 

www.france-volontaires.org 

 
 
 


